
REGIE DU TRANSPORT URBAIN 

 
 
 

NOTE DE SYNTHESE ANNEXEE AU 
COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

 
 

Cette note a pour objectif de présenter de manière synthétique l’activité du service du transport urbain en 2020 et 
la situation financière de ce budget annexe. 

 
 

1 – La section d’exploitation  
 

La section d’exploitation regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement 
courant et récurrent du service. Elle retrace en dépenses les charges à caractère général (dont la prestation de la 
navette urbaine, les charges de personnel, les charges de gestion courante, les dotations aux amortissements et, 
en recettes, la participation versée par le budget principal et les produits de gestion courante. 

 
1.1 – En 2020, les dépenses réelles d’exploitation s’élèvent à 285.326,56 € et se répartissent de la façon 
suivante : 

 

 Charges à caractère général : 247.116,02 € 
 Charges de personnel : 38.210,54 € 

 
Après intégration des amortissements qui s’élèvent à 11.811,61 €, les dépenses d’exploitation s’établissent à 
297.138,17 €. 

 

1.2 – Les recettes réelles d’exploitation s’élèvent à 373.034,10 € et sont constituées principalement par le 
versement de la participation du budget principal issue du versement mobilité. 

 
 

2 – La section d’investissement 
 

Cette section enregistre principalement les opérations correspondant à la mise en œuvre des programmes 
d’équipement.  

 
Les dépenses d’investissement s’élèvent à 153.258,00 € et se répartissent de la façon suivante : 

 
 Pose d’abris-bus :  77.368,00 € 
 Lancement opération station autonome et VAE : 75.890,00 € 

 
Les recettes d’investissement s’élèvent à 118.469,76 € et se répartissent de la façon suivante : 

 
 Excédent de fonctionnement capitalisé : 100.000,00 € 
 Amortissements des immobilisations : 11.811,61 € 
 Excédent 2019 reporté :  6.658,15 € 

 
 

3 – La dette 
 

Aucun n’emprunt n’est souscrit sur ce budget annexe du transport urbain. 
 
 



4 – Les soldes intermédiaires de gestion 
 

Ce sont des indicateurs permettant d'analyser le niveau de richesse de la régie. Pour mémoire :  
 Epargne de gestion (Différence entre les recettes réelles et les dépenses réelles de fonctionnement hors 

intérêts de la dette) : c’est un indicateur de la maîtrise du fonctionnement courant car ce solde n'est pas influencé 
par la gestion financière. 

 Epargne brute (Différence entre les recettes réelles et les dépenses réelles de fonctionnement) : elle est 
affectée à la couverture d'une partie des dépenses d'investissement, et prioritairement au remboursement de la 
dette. 

 Epargne nette (Epargne brute ôtée du remboursement du capital de la dette) : elle mesure la capacité de la 
collectivité à financer ses investissements. 

 

Le budget ne supportant aucun emprunt, ces épargnes se confondent et s’élèvent à 87.707,54 €. 
 
 

5 – Les résultats 
 

A la clôture de l’exercice : 
- la section d’exploitation dégage un excédent de : 87.098,95 € 
- la section d’investissement dégage un déficit de : 34 788,24 € 

Le résultat global de clôture se traduit par un excédent de : 52.310,71 € 
 


